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LA SEINE-SAINT-DENIS 
EXPLORE L’URBANISME 
SPORTIF POUR TOUS

Un urbanisme attentif au développement des pratiques physiques 
peut répondre aux enjeux prioritaires de santé publique réaffi rmés 

par le Plan régional sport santé bien-être. Le manque d’activité 
physique renvoie aussi aux inégalités sociales et spatiales et met 

en lumière la vulnérabilité des populations les plus défavorisées.   
Zoom sur la Seine-Saint-Denis, qui accueillera les Jeux de 2024. 

*******
Martin Citarella, chargé d’études, Aménagement du territoire, 

Comité départemental Olympique et sportif de Seine-Saint-Denis et Nicolas Notin, 
chef de projet urbanisme et santé, Agence régionale de santé Île-de-France
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À VOS MARQUES

L a Seine-Saint-Denis est un territoire 
renommé pour ses nombreux sportifs 
de haut niveau et pour abriter un équi-

pement majeur du sport français, le Stade de 
France. Paradoxalement, il s’agit de l’antépénul-
tième département en termes d’équipements 
sportifs par habitant. Avec un taux de 16 équi-
pements pour 10 000 habitants, il est très éloi-
gné de la moyenne nationale (41), voire régionale 
(23)1. La densité de population, la pression fon-
cière, et la relative faiblesse des moyens des col-
lectivités peuvent expliquer une partie de ces 
carences. Il faut aussi ajouter que certaines 
politiques d’aménagement, faisant une large 
place à la voiture, ont contribué à créer des cou-
pures urbaines signifi catives. Ces lignes de frac-
ture isolent, par exemple, les grands espaces de 
nature ou les grands parcs des sports des zones 
résidentielles. 
Les habitants sont particu-
lièrement sujets aux mala-
dies cardio-vasculaires, 
au diabète, à l’obésité et 
à d’autres maladies chro-
niques liées à l’inactivité et à la sédentarité. 
En 2016, d’après l’Assurance Maladie, la pré-
valence du diabète est ainsi de 8,8 % en Seine-
Saint-Denis, alors qu’elle est située autour 
de 5 % sur le reste de l’Hexagone. Face à ces 
constats, l’offre d’équipements sportifs, d’es-
paces ouverts, ou tout simplement de chemine-
ments où il est possible de pratiquer une activité 
physique au quotidien est essentielle. À ce titre, 
le travail sur les espaces publics est un levier 
important : prisés par les habitants comme par 
certains clubs, ils sont souvent le lieu où la pra-
tique est, du moins théoriquement, la plus facile 
et la plus immédiate.

PENSER AUX PLUS VULNÉRABLES
Aménager l’espace public pour la pratique 
physique de tous suppose que l’on donne une 
acception effective au mot « tous ». Cela est 
particulièrement vrai si l’on souhaite faire de 
l’espace public un lieu où il serait facile pour 
une personne éloignée de la pratique de se 
(re)mettre au sport, alors que certains publics 

cumulent bien souvent les contraintes d’une 
maladie chronique, des freins sociaux et cogni-
tifs2. Par ailleurs, la conception d’espaces 
publics standardisés, sans considérer le ter-
ritoire d’implantation et les usages, ne favo-
rise pas l’activité physique. Prendre en compte 
les spécifi cités et les besoins des publics les 
plus éloignés de la pratique est l’une des pre-
mières clés de ce que nous pourrions appeler 
« un urbanisme sportif pour tous », et qui obéit 
à des règles assez simples.
Les parcours « Bouge dans ta ville », réalisés en 
2016 à Romainville, portent une attention aux 
publics les moins « sportifs ». Ils proposent ainsi 
plusieurs itinéraires, classés par catégorie : du 
plus facile, restant sur le plat, au plus diffi cile, 
exploitant la déclivité signifi cative de cette com-
mune. Un espace d’agrès de différents types a 

été construit pour chaque 
parcours, ce qui permet de 
créer une polarité garantis-
sant mixité et convivialité. À 
l’heure où le parcours spor-
tif est mis à l’honneur pour, 

par exemple, permettre la découverte de la tota-
lité d’une commune ou d’un territoire, l’exemple 
romainvillois nous rappelle que, pour certains 
usagers, des parcours mesurant moins d’un 
kilomètre sont déjà un défi  à relever. On s’ap-
parente ici à la logique du « design universel », 
c’est-à-dire la prise en compte de tout type de 
handicap ou de diffi culté potentielle de vie quo-
tidienne dès la conception d’une installation ou 
d’un aménagement.  

UN OUTIL DE RENOUVELLEMENT URBAIN
Le Comité départemental Olympique et spor-
tif du 93 (CDOS) intervient, pour représenter les 
intérêts sportifs, dans plusieurs instances de 
pilotage technique d’opérations liées au Nou-
veau Programme national de renouvellement 
urbain (NPNRU). À Bobigny, Sevran et Aulnay-
sous-Bois, il est vite apparu qu’une vision spor-
tive pourrait, comme à Bagnolet ou encore à 
Montreuil, être bénéfique à l’ensemble du 
projet. Elle permet d’intégrer un ensemble de 
sujets, allant du paysage à la mobilité, dans 

DE NOMBREUX LEVIERS 
À ACTIVER POUR FACILITER 

L’ACCÈS AU SPORT
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l’objectif de produire un espace public favo-
rable à l’activité physique. Les sujets spor-
tifs sont un très bon « support » pour aborder 
les questions d’accessibilité, dont celles rela-
tives aux publics en situation de handicap. 
L’activité physique et le loisir peuvent égale-
ment avoir un effet substantiel sur l’améliora-
tion des mobilités utilitaires et quotidiennes. 
Ainsi, c’est aussi par le prisme de la satisfac-
tion des besoins de l’activité physique que des 
orientations pour une nouvelle liaison douce 
entre la cité de l’Abreuvoir et le canal de l’Ourcq 
ont pu être établies à Bobigny.
Au travers des opérations du NPNRU, la ques-
tion de l’investissement des équipements par la 
population se pose très rapidement. C’est d’au-
tant plus un enjeu lorsque, au fi l des rapports 
annuels de l’ex-ONZUS3, les chiffres du surpoids 
(49,6 % des habitants de ZUS soit 6 points de 
plus que les habitants hors ZUS) et de l’obé-
sité (16,8 % des habitants de ZUS soit 3 points 
de plus que les habitants hors ZUS) pointent la 
nécessité d’une intervention prioritaire dans les 
différents champs de l’action publique.
À Sevran, une logique développant la perméa-
bilité entre un nouveau gymnase et une série 
d’équipements individuels et collectifs en accès 
libre s’élabore et devrait faciliter la rencontre 
entre pratiques organisées et autonomes. 
La question de la variété et de la multifonc-
tionnalité des équipements tient particulière-
ment à cœur aux habitants. Souvent, lors de 
visites de terrain ou de sessions participatives, 
le CDOS 93 et les professionnels du territoire 
ont pu constater des demandes de rapproche-
ment en ce sens. Bon nombre de personnes 
regrettent, par exemple, l’absence d’éléments 
sportifs pour adultes à proximité des jeux pour 
enfants. Il est clair que cela pourrait constituer 
un levier pour des pratiques familiales simul-
tanées. Afi n d’impliquer des populations non 
pratiquantes, dans le quartier du Franc-Moi-
sin à Saint-Denis, le CDOS 93 et la Maison de la 
Santé de Saint-Denis ont organisé une série de 
marches exploratoires. Les participants ont été 
invités à donner leur opinion sur les aménage-
ments sportifs du quartier. De manière générale, 

ces temps participatifs permettent de mieux 
cerner les besoins des publics les plus vulné-
rables et de poser les conditions d’une plus large 
pratique du sport par les malades chroniques, 
mais aussi par les jeunes enfants, les femmes 
des quartiers populaires, et, au fi nal, par tous 
les publics.
Un programme participatif similaire, centré 
cette fois-ci sur le vélo, est à l’étude à Sevran et 
à Aulnay-sous-Bois. 
L’« urbanisme sportif » offre un levier pour ins-
crire les habitants dans la co-construction de 
projets, sur des dimensions très concrètes 
et répond également à des enjeux de santé 
publique. 
Les Jeux de 2024 devraient constituer une belle 
opportunité pour promouvoir ce concept, et le 
sport fédéral pourra y prendre toute sa part. Au-
delà des enjeux d’urbanisme, la qualité de l’en-
cadrement et de personnel bien formé est aussi 
un déterminant de poids pour les enjeux trai-
tés plus haut. L’urbanisme n’a décidemment pas 
d’excuse pour ne pas se mettre défi nitivement 
et durablement au sport. �

1. Source : RES 2017.
2. Par « freins cognitif », il est entendu tout ce qui a trait 

au cerveau, aux diffi cultés d’apprentissage, par exemple, 
dont les causes peuvent être multiples.  

3. Observatoire national des zones urbaines sensibles, 
désormais ONPV (Observatoire national de la politique 
de la ville). Le dernier rapport de l’ONZUS a été publié 
en 2014.
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